
Comment faire une démarche
d’inscription scolaire ?PORTAIL FAMILLE

Démarrer la démarche “Effectuer une 1ère
Inscription scolaire 2026-2027”

dans la rubrique démarche en ligne du portail famille.

1

Lisez les informations importantes concernant la démarche (étape 1/5).2

Activez l’inscription scolaire de l’enfant à inscrire.
Rentrez la date de rentrée,

puis sélectionnez l’école de votre choix de manière
à ce qu'elle devienne verte (étape 2/5).

3

Vous avez la possibilité de déclarer
les informations sanitaires importantes,
ainsi que les autorisations liées à l’accueil

de votre enfant (étape 3/5 et 4/5)

4

 Déposez les documents à fournir puis valider (étape 3/3).5

Le certificat de scolarité est téléchargeable dans la rubrique
"Inscriptions scolaires" de la page d'accueil. 

6

La demande d'inscription scolaire 2026-2027 peut être faite via le portail famille à partir d'une démarche.
Cette inscription scolaire ne concerne que les 1ères inscriptions ou les changements d’école.

La demande est soumise à la validation des services qui reviendront vers vous sous 3 jours ouvrés.

portail.famille@quimper.bzh

Les dossiers incomplets ne pourront pas être traités positivement.


